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L« droi t p r o p r e f » r 1* commiss ion est | 
adopté . -*" 

M. RIBOT, su r l 'art . 346, d e m a n d e que les { 
fils employés pour les filets de pèche soient i 
compris dans la !*• catégorie, b ien que re-
tors à 2 bouts et câblés, et non dans les fils 
de couture et mercerie . 

M . T I B * R D . min is t re du commerce , r é 
pond q u e l 'adminis t ra t ion a toujours fait 
pour les filets de poche une dis t inct ion q u i 
sera m a i n t e n u e . 

M. M É L I S K . rappor teur , fait r e m a r q u e r 
que l ' amendement de M. Ribot pe rme t t r a i t 
d ' in t roduire comme filets de pèche des fils 
des t inés a tout au t re usage , par exemple à 
la fabrication des filets de coiffure. 

il RIBOT répond qu'i l s 'agit de fils t rès 
gTos qu ' aucune i emme n e voudra i t em
ployer pour retenir sa chevelure . Le sys tè 
me de la commission const i tuera i t u n e 
pr ime <n faveur de la fabrication angla ise ; 
ce serait u n e anomalie inacceptable . 

La douane a donc admis l 'assimilation 
d o n t on se plaint , et celte assimilat ion doit 
ê tre m a i n t e n u e . 

M. T I R A R D , min i s t re d u commerce , r é 
pond que la douane n'a aucune raison pour 
change r de ju r i sp rudence . D'ail leurs, tout 
ce qui louche à la mar ine m a r c h a n d e a les 
bénéfices de l 'admission temporai re . 

M. RIBOT ret ire u n a m e n d e m e n t qu' i l 
ava i t déposé d a n s le sens de ses observa
t ions . 

L'art 341 est adopté . 
M. MKLINE, r a p p o r t e u r v d i t q u e sur l 'ar t i 

cle 342 (fils de colon retors pour coudre e t 
pour la mercerie), l 'accord s'est établi en t re 
le gouve rnemen t e t la commission. 

Le gouvernement a fait des proposi t ions 
inférieures au projet de la commiss ion, 
mais celle-ci a cru devoir les accepter , et 
elle est heureuse d 'évi ter à la Chambre u n e 
discussion su r ce point . 

La nouvel le rédact ion de l 'article 342 est 
adoptée . 

Le chapi t re 343 est adopté . 
M. MKLINE, rappor teur , d e m a n d e u n e 

suspens ion de séance d 'un quar t d 'heure 
pour conférer avec le g o u v e r n e m e n t su r le 
tarif d e s t issus de coton. 

La séance est s u s p e n d u e . 
La séance est repr ise à qua t re h e u r e s 

moins u n quar t . 
I I . MKLINE, rappor teur , expose q u e le 

gouve rnemen t et la commiss ion se sont 
mis d 'accord sur les droi ts relatifs a u x t is
s u s de coton m o y e n n a n t la supp re s s ion 
des classes p r imi t ivement établies par la 
commiss ion et u n cer ta in re lèvement d e s 
droi ts proposés par le g o u v e r n e m e n t . 

M. P È R R A S développe u n a m e n d e m e n t 
t endan t à dégrever les t issus de coton des 
droi ts différents a u x filés con tenus d a n s 
leur fabricat ion. 

L ' amendement n 'est pas pr is en considé
rat ion. 

Les ar t icles ?64 à 357 sont adoptés . 
M. La RAPPORTEUR ind ique les nouveaux 

chiffres su r lesquels le g o u v e r n e m e n t et la 
commission se soûl mis d'accord pour les 
ve lour s . 

Les art icles 30* pt 369 sont adop té s . 
M. R I C H A R D W A D D I N G T O N exp l ique la 

différence des droi ts a établir su r cer ta ins 
U H M selon qu ' i l s sont loiuls avan t la fa
brication ou fabriques avec des fils déjà 
teints . 

M. T I R A R D . minis t re de commerce , r é 
pond qu 'on ne pouvai t teni r compte de 
ces différences de travail s ans tomber d a n s 
u n e ex t rême m i n u t i e . 

M. RICHARD W A D D I N G T O N fait r e m a r q u e r 
qu 'avec le sys tème du g mverne inen t , le 
droit c a r la mat iè re p remière sera p lus 
élevé que celui su r les p rodui t s fabr iqués . 

M. u t MINISTRE DU COMMERCE ma in t i en t 
qu' i l ue faut pas compl iquer ou t re m e s u r e 
le service d«s douanes . 

L'article 370 ; rédaction d u g o u v e r n e 
ment) es t adop té , a ins i q u e les ar t icles 371 
e t 372. 

L'article 373 est repoussé pa r sui te d 'un 
accord en t re le gouve rnemen t et la com
miss ion . 

Les articles 374 à 376 sen t adoplés . 
M. MÉLIN'B, rappor teur , su r l 'art icle 377 

(bonneterie), dit que la commiss ion a con
s idéré que la b o o m le lie comprena i t des 
articles ex t r êmement divers qui ne pou-
.vaient être t rai tés de la m ê m e man iè re et 
i l propose u n e modification du tarif afin de 
ten i r compte de ces différences. 

M. FRK.MINET déclare re t i rer u n amende 
m e n t q u i a reçu satisfaction par cel te 
modification. • 

Les art icles 377, 378 et 379 sont adop té s . 
M, MÉLINK, r a p p o r t e u r s u r l 'article 380 

( tulles i, sout ient u n droi t de 20 0/0 de la 
va leur contre le projet d u gouve rnemen t , 
q u i compor te u n droit d e 4 fr. le ki l . 

Le droit fixe n e correspond pas suffisam
m e n t aux diverses qual i tés de tul les . 

M. W I L S O N , Eous-secrétaire d 'Etat a u 
min i s t è re des finances, sout ient le droi t 
spécifique. 

La rédact ion d u g o u v e r n e m o n t est adop
tée. 

M. P K R R A S , su r l 'art 381 ( p l u m e t i s et 
gaze façonnées), développe u n a m e n d e 
m e n t t endan t à établir d e u x catégories pour 
les d e u x qual i tés de produi t s . 

Cet a m e n d e m e n t , comba t tu par le min i s 
t re d u commerce , n 'es t pas adopté . 

Le droi t d e 20 0 0 proposé pa r la c o m 
miss ion est éga lement repoussé . 

Le chiffre de 620 fr. les 100 ki l . proposé 
p a r le Kouverncment est adopté . 

L 'ar t ic le 382 est adop té . 
M. P K R R A S , s u r le chap i t r e 383 (r ideaux) , 

d e m a n d e q u e les r ideaux encadrés so ien t 
p lacés d a n s la calégorie des r i deaux r i -
cbes . 

M. L E MINISTRE DU COMMERCE accepte cet 
arueude iuen t 

Lf chap i t re 383 ainsi modifié e=t adopté . 
Les chap i t res 384 et 385 sont adoptés . 
M. UKI.I.NK, r appor t eu r s u r le chapi t re 

385 (.broderies à la ma in où à la mécan i 
que) , propose u n droit de 10 fr., qu i sera 
p o . t é à 20 fr. pour la broderie de soie. Il 
s 'agi t d ' u n e indus t r i e t rès in té ressan te , 
q u i sout ient difficilement la concurrence 
con t re la Suisse. 

M T I R A R D , min i s t re d u commerce , com-
b&t l e e h ffre de la commiss ion. 

Le chiffre du g o u v e r n e m e n t est adopté . 
Les chapi t res 386 à 388 son t adoptés . 
M'. A L L A I N - T A R G É su r l 'article 389 (pièees 

de l inger ie) propose u n droit d e l 8 0/0arf 
valorem. Cette indus t r i e représen te ii'u ou 
69 mil l ions d e salaires. 

M. W I L S O N , fous-secré ta i re d 'Etat a u x 
f inances, comba t l ' a m e n d e m e n t , qu i lu i 
pa ra i t inu t i l e . 

Après que lques observat ions de MM. Al-
la iu-Targé e t Tirard , l ' amendemen t n 'es t 
p a s adop té . 

La su i t e do la d i scuss ion est r envoyée à 
j e u d i 

M. L E P R É S I D E N T . — Le g o u v e r n e m e n t 
propose le renvoi à trois semaines de la 
d iscuss ion d e l ' in terpel la t ion de M. Pau l de 
Cassagnac. (Marques d ' assen t iment ] . 

M - L E PRÉSIDENT annonce qu ' i l a reçu d e 
M. le garde des cceaux u n e d e m a n d e en 
autor i sa t ion de poursu i tes contre M. le d u c 
de Padoue. 

L a d e m a n d e se ra i m p r i m é e e t d i s t r i 
b u é e . 

Après u n e discussion assez l o n g u e e t 
con tuse » laquel le p r e n u e n t p a r t MM. Le 
P rov in t d e L a u n a y (Côtes-du-Nor i ) , Des
s e a u x , Ti rard . minis t re du commerce , Rou-
h e r , Allain Targé , tiaudiu, la Chambre d é - , 
c i d e q u e la d . ;cuss iou d u projet de loi su r ' i 
l a m a r i n e m a r c h a n d e commence ra q u a n d 
o n a r r a t e rmiuc les tarif-, do douanes ' 

Malgré quel*ju«s iéclaraatiot.3 d'. MM. de i 
l a Por te , Truel le e t Janv ie r de la Moite, la , 

Chambre se refuse à appor t e r u n e a u t r e 
modification à son ordre d u j o u r . 

Sur la d e m a n d e de M. Berna rd , el le r e n 
voie i la commiss ion d u b u d g e t u n e propo
si t ion de loi re la t ive à l ' impôt su r les 
Compagnies d 'assurances . 

La séance est levée à 5 h e u r e s et demie 
mt 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Nous m a n q u e r i o n s à tous nos devoirs et 
nous pr iver ions nos lec teurs d ' un m o m e n t 
de gal le en ne rep rodu i san t pas l 'article à 
noire adresse publ ié ce m a t i n par le Petit 
Nord. Le voici t ex tue l l emen t : 

L a s o r t i e d u < J o u r n a l d e R o u b a i x . » 
On assure que M. Reboux (Alfred;, proprié

taire gérant du Journal de Roubaix, est dans 
un état de santé véritablement alarmant. 

Depuis que quelques sinistres farceurs se 
sont amusés à le représenter, dans un dessin 
bizarre, suspendu à une poteuce, le pauvre 
homme est en proie à une surexcitation ner
veuse qui a sensiblement altéré sa raison. 

Il ne voit plus que gibets et potences. La 
nuit, on l'entend répéter ces mois entrecoupés 
de cris d'épouvante : « Reboux pendu ! Reboux 
pendu ! » 

En présence d'un état menUl aussi inquié-
tani, les amis de M. Reboux font tous leurs 
efforts, pour l'empêcher de prendre part à la 

j rédaction de son journal. 
Le malheureux parvient cependant à glisser 

dans les colonnes du Journal de Koubaix quel-

aues-unes des inanités qui forment, depuis le 
éplorable acc'dent dont il a été victime, le 

; fond de ses conversations. 
C'est ainsi qu'hier les lecteurs du Journal de 

Roubaix ont dû être stupéfiés de lire, sous ce 
titre : Une fausse nouvelle, la note aussi gros
sière que ridicule que voici : 

« Le Petit Nord a publié ce matin, une nou
velle qui a fait sensation. Il annonçait que 
« l'enquête ouverte, pour découvrir l'auteur 

: du factura odieux et ridicule affiché et distri
bué, il y a deux jours, a Roubaix, avait am»né 
l'arrestation d'un individu. » Or, nous sommes 
en mesure de déclarer que cette nouvelle est 
complètement lausse. Aucune arrestation n'a 

i eu lieu et malgré les actives recherches aux
quelles s'est livrée la police, l'auteur des pla
cards jouit toujours de l'impunité. » 

Les personnes qui ne sont pas au courant de 
l'état de santé de M. Reboux ont dû se deman-

1 der quelle mouche avait piqué le Journal de 
\ Roubaix. 

Nous-mêmes ne nous expliquions pas tout 
d'abord cette insolente sortie et nous ne pou-

! vions comprendre qu'un homme qui passe 
pour modéré eût jugé nécessaire d'em
ployer d'aussi gros mots pour démentir une 

. nouvelle d'aussi peu d'importance et qui a élé 
: également dounée par un de nos confrères de 

Lille, l'Echo du Nord, si nous ne nous trom
pons. 

• Nous avons dû aller aux renseignements et 
c'est alors que nous avons appris dans quelle 
situation d'e-prit se trouve M. Reboux. 

Nous ne pouvons que plaindre le pauvre in
sensé etfaire des vœux très sincère» pour son 
prompt rétablissement. 

P. S. — Au dernier moment, on nous assure 
que la crise est arrivée à une période aig'ùé. 

I Le Journal de Roubaix ayant annoncé à tort, il 
y a trois jours, que des grèves avaiont éclaté 
au tissage mécanique de M. Bloch, rue d'An
jou, c ta la te in tur ie de M. Delcourl, àLamhcr-
sart, M. Reboux s'en accuse amèrement et veut 
rédiger au virulent article de rectification que 
ses amis out toutes les peines du monde à l'em
pêcher de publier. Dans son délire, il pousse 
de formidables cris de : fauose nouvelle '• fausse 
nouvelle ! complètement faux ! 

C'est un spectacle navrant. 
Ou a télégraphié à Paris pour demander des 

médecins spécialistes experts. 
L'article n 'est pas s igné . 
Le d i rec teur d u Journal de Roubaix a 

: profité d ' un m o m e n t lucide p o u r adresse r 
à son excel lent et a imab leconf i è re la l e ' l i e 
que voici : 

Monsieur le Directeur, 
Parce que le Journal de Roubaix a contesté 

l'une de vos nouvelles,vous publiez contre moi 
un article trop fin, trop spirituel, trop conve
nable surtout, pour que j'essaie d'y reproduire. 
Je m'empresse de reproduire cette page remar-

• quable dans le Journal de Roubaix, afin que 
mon public ordinaire et ceux qui me connais
sent puissent en goûter toute la saveur. Il est 
seulement fâcheux que l'auteur ait cru devoir 
se cacher et ce n'est pas modeste à vous, Mon-
sieur,d'accepter la paternité de choses decette 
force-là. 

La rectification dont vuus vous plaignez a 
été rédlfeGe par un de mes collaborateurs et je 
n'étais pas chez moi quand elle a été insérée ; 

I mais je m'empresse d'ajouter, qu'avec un peu 
plus de sang-froid, vous auriez compris que 
rien, dans le fond, ni même dans les termes, 
ne justifiait de la part du Petit Nord une aussi 
violente colère. 

Diles bien, je vous prie, à votre rédacteur, 
i que je ne m'émeus pas plus de son article 

d'hier et de ceux qu'il lui plaira de me consa
crer à l'avenir, que des menaces de mort — 
par pendaison ou autrement — qui peuvent 

. m'âtre adressées. J'en ris et je plains de tout 
cœur les gens qui emploient si mal leur temps. 

! J'ai l'espoir que, puisque je reproduis in-
i extenso votre article de ce matin, vous publie

rez aussi ma lettre. Je vous demande de l'im
primer eu chronique locale et en caractères 
suffisamment lisibles, car la dernière fois que 

' j 'ai eu l'honneur de vous écrire, votre prote, à 
. votre insu, j ' en suis sûr, s'est arrangé de telle 

façon que mon humble prose n'a pu être dé-
I chiffrée par vos nombreux lecteurs. 

Je suis. Monsieur, 
i Votre Confri/e, 

ALFRED REBOUX. 

L'affaire des placards a fait à notre avis 
beaucoup p lu s de bru i t qu 'el le n ' en m é r i -

, ta i t . Les co r r e spondan t s v e n u s à Rouba ix 
à cause des grèves l ' ayant s ignalée , la p i u -

, pa r t des j o u r n a u x de Par is , de province e t 
de l ' é t ranger en on t par lé . Quelques-uns 
1 ont fait en t e rmes t rop flatteurs pour nous . 

Le Français y est r evenu , a v a n t - h i t r , en 
disant : 

« On a vu, par le récit des grèves, que M. 
Alfred Reboux.dwcctenr du Jour.ialde Roubaix, 
était menacé de pendaison. Jl nVs tpas inutile 
de rappeler, a ce propos, que l'hiver dernier, 
dans .un moment do détresse, alors que la 
municipalité de Roubaix recueillait pénible
ment en trois ou quatre semaines dix mille fr. 
pour venir en aideaux malheureux, le journal 
de M. Reboux en obtenait quarante mille en 
trois jours. Quinze jours après, sa souscrip
tion atteignait près de quatre-vingt mille 
francs. * 

D'autres j o u r n a u x , la Patrie et l'Univers 
en t re au t res , évoquen t aussi ce souveni r . 

Nous remerc ions t rès s incè remen t nos 
• é m i n e n t s confrères de leur s y m p a t h i e , 
' ma is n o u s devons leur dire que nous n ' a -
; vons a t t aché à ces p laça* j s a u c u n e i m p o r 

tance. Nous sommes convaincu que l i s 
a u t e u r s — (qui ne sont ce r t a inemen t pas 
des ouvriers)—sont, a u fond, p lus sols que 

i m é c h a n t s , e t n o u s ser ions , pour no t re pa r t , 
désolé qu ' i l l eur ar r ivâ t m a l h e u r . 

I 
L E S G R È V E S 

P o u b a i x 
La s i tua t ion n 'a pas changé depu i s h ier 

à trois heu re s . Elle con t inue à i j r e re la i i -
Vi-ment b o n n e o u p lu tô t d e m o i n s e n mo ins 
mauva i s e . Nous espérons annonce r de 
ma in à nos lec teurs q u ' â n e repr ise g é n é 
rale d u travai l a eu i ieu. 

Depuis h ier , on fait cour i r le brui t que 
l'-s, t roupes"échelonnées le long de la froa-

<*re belge et celles casernées à R o u b i i x 

von t r egagner leurs ga rn i sons respect ives . 
Cette nouvel le est i nexac t e . 

Les t roupes d ' infanterie q u i sont à la : 
frontière voa t bien reveni r à R o u b a i x , m a i s ' 
elles seront remplacées d a n s l eu rs c a n t o n - j 
n e m e n t s p a r c e l l e s qu i d e p u i s d ix jours , 
font le service de sûre té e n ville. S e u l , le 
dé tachement d u 8" d ragons sera peut-ê t re 
mis en route demain vers les places d 'Aire 
et do Si in t -Omer , ma i s m ê m e avan t son 
dépar t , il sera remplacé par des chasseur s 
à cheval . * * * 

L 'a f f a i r e d e l a r u e d e l ' E p e u l e 
L 'enquê te commencée p o u r découvr i r 

les a u t e u r s d u br is de c lôture qu i a e u l ieu, 
d a n s la n u i t de jeudi à vend red i chez M. 
Lefebvre, d i rec teur de la u i a ^ o n Richard-
Des rouss t aux , a a m e n é l 'arreslal ion de 
trois ind iv idus . Tous trois sont sujets bel
ges et se n o m m e n t Joseph Wi l toeek , âgé 
de 38 an.--; Joseph Tieiens, âgé de. 12 ans et 
Ju les Ve rmeu ien , 33 a n s . Un q u a t r i è m e 
grévis te ,Alphonse Fere i , est aussi compro
mis dans celle allai re. On croit qu ' i l s'est 
réfugié en Belgique. 

Ces qua t r e ' .udividus on t passé la soirée 
de jeudi d a n s u u cabaret , au fort Cordon
nier . Au m o m e n t de leur dépai l, à dix 
heures , ils é ta ient t rè i exal tés et profé
ra ient des menaces de mor t à l 'adresse de 
personnes qu ' i l s ne dés ignaient pas et les 
menaça ien t de les tuer. E n su ivan t la r u e 
de l 'Alouette, ils a r r a c h è r e m la eoun te du 
tissage de- M. Cordonuier . détériorèrent 
avec u n i n s t r u m e n t pointu les volets d'UDe 
maison vois ine. Ils eu t r è r en l ensu i t e d a n s 
le cabare t de M. Rrout in , où ils firent u n e 
pause d 'une d e m i - h e u r e environ, pu i s , à 
onze heures , descendi ren t la rue de l 'E
p e u l e . * ^ 

Leur dessein était alors bien arrêté -car 
ils a r rachèren t des pal issades près de l 'a
breuvoi r e t se d i r igèrent vers la maison de 
M. Lefebvre où ils se comportèrent comme 
nous l 'avons rappor té . 

Les trois i nd iv idus arrê tés compara î t ron t 
p robab lemen t d e m a i n devan t le t r i buna l 
correct ionnel . 

U n e a r r e s t a t i o n 
Un grévis te , Waldemar t Devyst, a é té ar

rê té h ie r pour avoir vou lu s 'opposer à la 
ren t rée des ouvriers d u t issage de M. W i -
baux-Mul l iez . 

La femme d o n t n o u s avons annoncé , 
hier , l 'arrestat ion pour u n délit ana logue , 
se n o m m e Stéphanie V a u d a m m e et est 
âgée de 30 ans . . 

Voici le voto des dépu tés du Nord dans 
le sc ru t ins su r les a m e n d e m e n t s de MM 
Bertholon et Ribot, au Tarif généra l des 
douanes ((ils et colon.) 

Tous l e s d é p u l é s d u Nord on t voté contre 
à l 'exception de M. Louis Legrand, re tenu 
à la commiss ion d u b u d g e t . 

Ju l e s Muguet , a r rê té é g a l e m e n t d a n s cet te 
ville, a été c o n d a m n é a 13 mois d e pr ison 
pour c h a n t s s éd i t i eux et infract ion a u n 
a r r ê t é d ' expu l s ion . 

Le 2e conseil de gue r r e , d a n s sa séance 
d u 22 m a i 1880, a s t a tué s u r les affaires sui
v a n t e s : 

1° Ju l l ion , soldat a u 110e de l igne . Déser
tion a l ' é t ranger . Acqui t té . 

2° Jo ly et Gra t t epanche , d é t e n u s à la pr i 
son mil i ta i re de Lille, t en ta t ive d 'évasion 
par br is de pr ison. Le p r emie r u n an , le 
d e u x i è m e s ix mois de pr i son . 

3° Collet, s e rgen t -ma jo r a u 43e de l igne , 
faux en éc r i tu re p r ivée (contumace). Dix 
a n s de réc lus ion, 20 ans de surve i l l ance . 

MM. Gustave Masure et Giroud, députés 
d u Nord,v iennent d 'être n o m m é s m e m b r e s 
de la commiss ion chargée de l ' examen d u 
projet de loi por tan t r èg lement définitif d u 
b u d g e t de 1876. 

Les réservistes des classes 1871 et 187:1, 
de la cavalerie, de l 'artillerie et d u traiu 
des équipages , appelés , le 96 avril , à faire 
u n e période d 'exercices de 28 jours , ont été 
renvoyés h ier dans leurs foyers. 

L=» procha ine Assemblée généra le m e n 
suelle de la Société Indust r ie l le aura l ieu 
le mard i 2o mai , à trois heu re s , au siège 
de la Société, r u e des J a r d i n s , 29.Voici l'or
dre d u jou r : 

1° Correspondance, 2° Présenta t ion de 
n o u v e a u x m e m b r e s , 3° Scrut in pour l 'ad
mission de sept n o u v e a u x m e m b r e s pré
sen tés en avri l . 

Communica t ions : 4« M. Terquem. — 
P e r f e c t i o n n e m e n t à la l ampe inouocb.ro < 
ma t ique ; 5* M. Vassart. — Eclairage élec
t r ique (suite) : 6° M.Villaret. — Rappor t au 
nom d u Comité d u commerce , su r u n 
ouvrage de M Leeomte ; 7° M. Jean de ' 
Mollin*. — De la prépara t ion des hu i les 
de rés ine et de leur falsification ; b° M. Co-
renMonder. — Note su r la conservat ion des 
fourrages ; 9" Objets d ivers 

Nous recevons la let tre su ivan t e : 
« Tourcoing, 22 mai 18S0. 

» Permet tez -moi , Monsieur le rédacteur , 
de vous ci ter un Fait, que , d a n s ces m o 
m e n t s de crise indust r ie l le et de grèves gé
nérales , vous t rouverez , s a u s doute , bon à 
m e t t r e sous les y e u x des pa t rons et des 
ouvr iers , et dont chacun pourra t u e r u n 
ense ignemen t u i i le pour l 'avenir. 

» Il exis te en ce m o m e n t , daDS notre 
bonne ville de Tourco ing uu brave h o m m e 
connu de tout le m o n d e sous le nom de 
« l'arni Debuchy » et qui mér i te d 'être 
donné en exemple a u x ouvr iers honnê t e s 
de nos cités labor ieuses . 

» L'ami Debuchy a au jourd 'hu i 76 ans e t 
depu i s 07 aus , il n 'a pas qui t té la maisou 
Désiré D e b u c h y père , d a n s laquelle, il a dé
bu té avec l 'aïeul des propr ié ta i res actuels . 
Il a o b ' e n u qua t re médai l les à diverses 
exposi t ions comme cooperateur a u x t ra 
vaux de la di te ma i son . 

» Il est donc re-:té p e n d a n t près de trois 
qua r t s de siècle d a n s celle honorable m a i • 
son qu i a eu l 'honneur de voir p lus ieurs de 
ses m e m b r e s à la tôle de notre édili té tour -
quennoise . 

» L'ami Debuchy a su, sans a u e u n e for
t u n e , élever u ù e famille r e la t ivement nom
breuse pour u n ouvr ier qui gagne sou pa in 
à la sueu r de son front et qui doit chaque 
soir penser à l 'existence du lendemain . 

» Cet honnê te t ravai l leur vient de recevoir 
la récompense de ses longs et l oyaux ser
vices. MM. Debuchy : frères jugean t que leur 
v ieux servi teur avait avait besoin de repos, 
lui ont fait u n e ren te qui le m e t à l 'abri d u 
besoin et pourra lui procurer le m o y e n de 
finir doucemeq t u n e vie si h o n n ê t e m e n t et 
si courageusement rempl ie . 

» J e v iens vous pr ier , M. le R é d a c 
teur , de vouloir bien d o n n e r l 'hospiial i ié 
à ces que lques l ignes dans votre es t imable 
journa l , pour que le bon ouvr ier puisse les 
lire, et en t i rer des conclusions qu i , j e 
l 'espère, pourront dans cer ta ins m o m e n t s 
le faire résister au découragement qu i 
s 'empare quelquefois de cet é ternel lu t teur , 
et aux e n l r a l u e i n e a l s comme ceux qu ' i l 
v ien t de sub i r ces dern iers jour s de la part 
d 'ouvr iers p resque toujours é t r ange r s e t 
souven t p e u honnê t e s . 

j> Veuillez agréer , M. le Rédacteur , avec 
m e s remerc iements , l ' assurance de m a 
pai ia i le considérat ion. » 

Dans sa séance de vendred i , la Société 
des Sciences de Lille a procédé à la double 
élection q u e nous avons annoncée . Le p r e 
mier tour a donné les ré -u l ta t s su ivan t s : 
M. Masquele», 24 voix, su r 48 inscri ts et 30 
vo tan t s (é lu) ; M. Paul l lal lez, 6. Second 
tour: M. Paul Halles . 2Ù' voix (élu); M. 
vill iers 4; bul le t in b lanc 1. 

Un de nos confières de Par is pub l i e les 
r ense ignemen t s s u i v a n t s su r Gillard, l 'ex-
garçon de recel tes de la Compagnie d u gaz 
parfs ien, d o n t n o u s .avons racon té les e x 
p i o n s : 

« Dès son epfance, Gillard avait eu la 
m a n i e des g r a n d e u r s . Cela tenail-il à ce 
que ses pa ren t s lu i ava ien t donné ie p ré 
len i ieux p rénom de César ? Toujouvs est-il 
qu 'enfant de t roupe et élevé au rég imen t , 
il fit tout ce qu ' i l p u t pour passer officier, 
s ans y parveni r . 

» Eu fait d ' ins t ruc t ion , le p lus clair de 
son affaire é tai t qu ' i l avai t u n e « ma in » 
superbe . Il écr ivai t c o m m e Brard e t Sa in t -
Onier. 

• Ce fût p o u r lui u n e dési l lusion vér i ta
ble le j o u r où, sorti d u service, il d û t se 
rés igner à accepter u n e place de concierge. 

» N ' a y a n t p u c o m m a n d e r a u service, il 
résolut de se r a t t r a p e r s u r ses locataires . 
Gillard dev in t u n concierge redoutable .gro-

f aan t , po l i l iquanl , g r i n c h e u x , exaspé ran t . 
I laissa les locataires à la porte , il lu t leurs 

j o u r n a u x , il ga rda l eu rs le t t res . Pu i s , 
u n beau jour , dégoû té de sa loge, il d o n n a 
sa démiss ion et se fit cuis in ier . Ce furent 
alors des p la t s terr ibles pleins de vengean
ces cont re la société qu i le méconna issa i t . . 

» Cela ne l ' empêcha pas d 'épouser u n e 
des domes t iques de la maison (dont il a 
u n e fille, au jourd 'hu i âgée de douze a n s ) . 
Presqu 'en m ê m e t e m p s il devena i t l ' aman t 
de la l ingère de ses maî t res . 

» Cela fit u n scanda le . Tout le m o n d e fut 
mis à la porte , Gillard d u t se remplacer 
comme concierge, rue Cambacérès.A par t i r 
de ce m o m e n t , il p a r u t r enoncer à ses idées 
ambi t ieuses , ne s 'occupa plus de pol i t ique , 
et fil de l ' amour la g r a n d e affaire de sa vie . 

» C'est, ici, en effet, que c o m m e n c e son 
roman , d 'un na tu ra l i sme d igne de tenter la 
p l u m e de J - K I l u y s m a n s ou de M. P a £ 
Alexis . 

• Surveillé par sa femme et toujours t rès 
épr is de sa maî t resse , Gillard s 'a r rangea 
pous con t inuer à voir cel le-ci . C'était pe r 
pé tue l lement des fugues et des re tours 
suivis de batailles. Quand Gillard é ta i t obli
gé de rester chez lui , il s \ u allai t chez le 
m a r c h a n d de v in voisin, . i, se faisant ver
ser deux verres d ' a b s i u b e , il déclarai t 
avec sent iment que le st-eoi d étai t « celui 
de Louise ». Il t r i nqua . ' i buvai t les d e u x 
ver res , pu i s ajoutait i i i v r i b l emen t q u e la 
p a u v r e Louise avai t i i core soif, parce 
qu 'on lui faisait t rop de misères . Ci, d e u x 
nouveaux verres d ' abs in the . Au sept ou 
hu i t i ème , on le reconduisa i t chez lui , et il 
s 'endormai t en débi tan t devan t sa femme, 
el toujours à l 'adresse de Louise, des dé
clarat ions éehevelees. 

» Une fois il se jeta avec effusion dans 
les bras d 'une locataire qui ren l ra i t . c royant 
que c 'était sa Louise. 

•» Comment , dans ces condit ions, t rouva-
t-il u n e place de garçon de recettes ? C'est 
co qu'i l est difficile de s 'expliquer. 

» Toujours est-il qu'il la t rouva. On sai t 
ce qu i s 'ensuivi t . Gli isons su r son vol et 
sur son arrestat ion, don t les déta i ls son t 
suff isamment connus . 

» Ce qui est cer ia in , e'eU qu'en dé tour 
nan t d u droit c h e m i n 127,000 fr. que l'on 
sai t , Gillard ne faisait que cont inuer son 
roman, Gillard se faisait voleur par amour . 

» C'est, en effet, a r e c sa maî t resse qu'i l a 
passé presque tout le t emps qu i s'est écoulé 
depu i s sa dispari t ion. 

» Croirait-on qu ' i ls on t eu l 'audace de 
courir p e a d a u i p lus ieurs jours les envi rons 
de Par is , prenant du bon t emps . « faisant 
les bourgeo s »? M. et Mine Grandjean — 
c'est le n o m qu ' i l s avaient pr is — out d îné 
au pavillon Henri IV et à la Tète-Noire . 
(Juaud ou a a n ô l é Gillard, on a trouve les 
d e u x addi t ions dans ses poches . Il a de
m a n d e corauie u n e faveur qu 'on lui laiss.-u 
ces m o n u m e n t s de son faste Malheureuse
men t , on a d û lui coufi-.quer, comme le 
reste , ces touchan t s souveni rs , qui figure
ron t au procès. 

» A l 'heure qu' i l est, ce que Gillard dé 
plore le p lus , c'est d être séparé de sa maî 
t resse . Il espère encore néanmoins qu ' i ls 
pour ron t con t inuer le roman in t e r rompu à 
l 'ombre des cocotiers de la Nouvelle-Cilé-
donie . 

» De sa femme, u n e bonne et honnê te 
c réa ture qui se donne la peine de le regret
ter , il n e parle guè re . 

» Dernier détai l , qui peint l ' homme. 
» U a paru excess ivement flatté q u a n d il 

a appr i s que ses pa t rons avaient p romis 
u n e p r ime de i0,C00 fr. à l 'agent qui l 'arrê
terait . A plus ieurs reprises , il a répété que 
c'est là u u e j o l i e s o m m e , et q u ' o n ne la don
nera i t pas pour tout le m o n d e . 

» On compte que le s en t imen ta l Pipelet 
de la rue Cambacérès pour ra passer a u x 
assises dans la seconde qu inza ine d e j u i n . » 

E x p u l s é s : 
•Vicior Domange , 19 ans , garçon pharma

cien, Rochecourt; Rosalie ÏIoc" 23 ans , ins
t i tutr ice, Charleroi; Horlense Fonçai t , 36 
ans , journa l iè re , Liège; Rosalie Robycs , 00 
ans , cou tur iè re , Louvain ; Frédér ic Vsn-
m a l d e g h e m , ::9 a n s , J-vuu - ' ier, M ;' • 
g h e m . 

Ext radés : 
Hor lense Brixis femme Leroy, i7 ans , 

ta i l leuse n é e à Aube l , poursu iv ie par le 
pa rque t de Bruxel les , sous l ' inculpat ion d e 
faux et usage de faux, a i i è t ée à Paris ; 
Charles Govaerts 30 a n s , maçon né a E u -
q u e r k e , poursu iv i par le pa rque t de Bruges , 
d u chef de vol , ar rê té à D u n k e r q u e . 

Il y c encore de b e a u x jours pour les 
b u v e u r s de bière de la rég ion . 

D'après u n e récente s ta t i s t ique , l edépa r -
t e m e n t d u Nord possède 875 brasser ies le 
Pas-de-Calais 524, les A r d e n n e s 23i , l 'Aisne 
I M et la Somme 136. 

2 ins son aud ience d 'h ier mat in , le t r i 
b u n a l cor rec t ioa ie l de Lille a c o n d a m n é à 
trois mois de prison pour en t raves â la li
ber té d u travail , le n o m m é Phi l idor Van-
dorme, don t nous avons annoncé l 'arresta
tion à Rouba ix . 

UD repr is de jus t ice , belge, le n o m m é 

E i t a t - C l v l l d e X ^ o u b a l x . — 
DÉCLARATIONS DU NAISSANCES d u 22 m a i . — 
Léocadie Loridant, rue des 3 Ponts, maison Lo-
ridant. — Maria Dhont, rue de l'Ouest, maison 
Becquart, 6-2. —Louis Poissonnier, rue de Lille, 
15. — Emile Fasseu, rue Marquisat, 23.—Oscar 
Carpentier, rue St-Louis, coui Lebrun, 4. — 
Auguste Delcroix, rue du Pile, cour Vroman, 
23. — Alfred Lefebvre, rue du Pile, 78. 

DÉCLARATIONS DE DÉL.KS d u 22 m a i . — 
Alfred Mouchot, 14 ans, apprenti teinturier.ruo 
St-Jean. 154. — Isabelle uvke lman , 42 ans, 
ménagère, boulevard de l 'an-, 6. — Eugénie 
Badart, 17 ans, couturière, rue Decrème, cour 
Debaisieux, 3. — Oscar R MHIS, 23 ans, ratta-
chour. Hôlel-Dieii. — Benou Voorastate, 80 ans, 
chauffeur, IIôtel-Dieu. — l-'n riéric Couck, 76 
ans, cordonnier, rue des IHnhires, 17. 

MARIAGES du 22. — Jean-Baptiste Verhelst, 
30 ans,tisserand. et Léonie Vui marcke, 20 ans, 
tisserandc. — Gustave Lepers, 2iî ans, brossier, 
et Laurette Catteau, 33 ans, lainière. — Louis 
Gervais, 44 ans, tisserand, et Sidonie Deboo-
sère, 42 ans, rattacheuse. 

Convois funèbres A Oblt* 
Les amis et connaissances de la famille 

DELANOY-BRAKELMAN, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire pari du décès 
de Dame ISADELI.B-JOSKPHINE BRAKELMAN, 
décédée à Roubaix, le 22 mai 1880, dans sa 43e 
année, sont priés de considérer ie présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloirassis-
ter aux CONVOI ET SERVICE SOLENNNELS, 

qui auront lieu le lundi 24 mai, à 9 heures, en 
léijlise Saint-Martin — Les VIGILES seront 
chantées le dimanche 23, à 6 h. 1/2. — L'as
semblée à la maison mortuaire. Boulevard de 
Paris, C. 

Les amis et connaissances de la famille 
OUCIIOT-DEPARIS, qui, par oubli, n 'au

raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur ALKRKD-CHBISTOPHE MOUCHOT, 
décédé à Roubaix, le 22 mai 1S80, à l'âge de 14 
ans et 10 mois, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI ET SERVICE 
SOLENNELS, qui auront lieu le lundi 24 
courant, à 8 heures 1/2, en j'église Sainte-
Elisabeth, à Roubaix. — L'assemblée à la mai-
ron mortuaire, rue St.-Jean, 154. 

Les amis et connaissances do la famille 
EVALDR13, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Dame 
ROSALIE DELIIAYE, veuve de Monsieur 

, JOSEPH EVALDRE, décédée à Roubaix, le 23 
i mai 1880, à l'âge de 46 ans, sont priés de consi-
I dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
I de bien vouloir assister aux CONVOI ET 
; SERVICE SOLENNELS, qui auront lieu le 

mardi 25 dudit mois, à 9 h. 1/2, en l'église 
Sainte-E isabeih, à Roubaix. — L'assemblée 

• à la maisou mortuaire, rue du Tilleul, 62. 
I Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
; célébré en l'église paroissiale de Sainte-Elisa

beth, à Roubaix, le mercredi 26 mai 1880, à 9 
heures 1/2, pour le repos de l'âme de Dame 
CÉLINE CIIOQUET, épouse de Monsieur THÉO
PHILE CAUC1IETEUX, décedée à Roubaix, le 
25 mai 1879, à l'âge de vingt-cinq ans. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 

t de lettre de faire part sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Ln OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 
24 mai 1880, à 8 heures 1,2, pour le repos de 
l'âme de Monsieur AMAND-CORNIL WAELES, 
époux de Dame PAULINE OVERSCIIELDE, dé
cédée a Roubaix, le 19 avril 1880, dans sa 43e 
année. — Les personnes qui, par oubli, 
naura lent pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré au Maitre-Autel de l'église Notre-Dame, 
à Roubaix, le luudi 24 mai 1880, â lu heures j 
1/4, pour le repos des âmes : de Monsieur j 
PIERRE-JOSEPH BAYART, marguillier de ladite 
église décédé à Roubaix, le 27 février 1856, à | 
l'âge de 95 ans ; et de Dame SVLVIE-AGUSTINB 
LEEEBVRE, son épouse, décodée à Roubaix, 
le 22 mai 1846, à l'âge de 69 ans et 6 mois. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de fùre part, sont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Saint-Martin, à Roubais, le 
mardi 25 mai 1880, à 9 heures, pour le repos 
des âme : de Monsieur JOSEPH-JACQUES VAN-
DEVOORDE, décédé à Bruges, le 25 mai 1879, à 
j'àge de 83 ans et 3 mois ; et do Dame JOSSINE-
I'RANCOISB HACHÉ, son épouse, décédée à 
Bruges, le 11 janvier 1873, à 1 âge de 76 ans et 
10 mois. — Les personnes qui par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de taire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme ea 
tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré au Maître-Autel do l'église paroissiale 
Saiute-Elisabelh, à Roubaix, le luudi 2i mai 
1880. à 18 heures, pour le repos de l'âme de 
Dame SOPHIE - EUGÉNIE - ADELAIDB - J O S E P H 
DAUCIIY, épouse de Monsieur DÉSIRÉ LORI
DANT, décédée à Roubaix, le 10 mai 1872, 
dans sa cinquante-cinquième année.— Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré au Maitre-Autel de l'église Saint-^Marlin, 

j à Roubaix, le mardi 25 mai 1880, à 10 heures, 
pour le repos de l'âme de Mademoiselle MARIE-
CJTHER'.NE CROUSE I, membre du Tiers-Ordre 
de St. Frauçois, décédée à Roubaix, le 7 mai 
l s '9 , à l'âge de 48 ans et C mois. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis "comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébçé au Maîlre-Autel de l'église paroissiale 
de Saint-Martin,- à Roubaix, le luudi 24 mai 
1880, à Ifr heures, pour le repos de l'âme de 
Dame MARIH-LOLISE FREMAUX, veuve de 
Monsieur JOSEPH FLORIN, décédée à Roubaix, 
le 30 mai 1S79, a l'âge de 67 ans el 10 mois. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. ' 21576 

ARRAS. — Uu bruit très-grave s'était répandu 
vendredi matin eu ville, dit le Courrier dv. Pas-
de-Calais. 

M. le colonel du 3e régiment du génie, en 
^aruison dans notre ville, aurait essuyé un 
coup de. feu, à l 'instant où il passait près du 
rempart, vers l'endroit où le Crinchon atteint 
les voûtes sous lesquelles il traverse Arras. La 
balle aurait rasé la figure d'un musicien uu 
régiment qui se trouvait non loin de son supé
rieur. 

Des recherches infructueuses auraient été 
faites par une patrouille pour découvrir le cou
pable ; mais on aurait acquis par un contre 
appel dans les casernes, où personne ne man
quait, que le fait ne saurait être imputé à un 
militaire. 

Le colonel Peaucellier, depuis peu de temps 
à la tête du 3e régiment, y est universellement 
très-aimé, on pourrait dire adoré, si nous en 
croyons les termes dont se servent ses subor
donnés. 

La nouvelle de l'attentat ou de l'accident, — 
il était difficile de préciser, — qui venait de se 
produire,auraitdonc élé de nature à provoquer 
une profonde émotion dans le publie-

Nous avons cru devoir contrôler cette rumeur 
et nous renseigner à des sources autorisées. 
Nous sommes heureux d'apprendre qu'aucun 
atu-ntat n'a été commis, et que le coup de 
feu qui a été entendu, ne s'est produit que 
lorsque le colonel était déjà rentré chez lui à 
la citadelle. 

DOUAI. — L'une des raisons oui poussent les 
républicains â vouloir se débarrasser des J é 
suites, c'est la grande science de la plupart 
• les membres de cet ordre illustre. 

Une preuve nouvelle vient d'en être donnée, 
,i Paris vaùme. 

Le R. P. d'Esclaibes, de la Compagnie de 
Jésus, a été reçu, le 21 courant, DOCTEUR 
ÈS-SCIENCES MATHÉMATIQUES TRANSCEN
DANTES arec toutes boules blanches. 

Cet examen, dont très-peu de savants osent 
affronter les épreuves, se passe devant les 
membres de l'Institut. 

Le R. P. d'Esclaibes est un ancien élève de 
l'école polytechnique d'où il était sorti, si nous 
ne faisons erreur, avec le n° 1. 

Depuis quelques années, il est professeur à 
l'école de la rue des Postes, (actuellement rue 
Lhomond) où il est chargé du cours prépara
toire à l'école Polytechnique. Il est le fils de 
M. le comte d'Esclaibes, membre du conseil de 
l'ordre des avocats de Douai,ancien bâtonnier, 
qui a décoré par le Saint-Père pour les nom
breux services rendus par lui à la cause catho
lique. 

Son succès, hier matin, a été des plus bril
lants, et le président du bureau d'examen, 
entre autres compliments, lui a adressé 
celui-ci : 

« Dans la manière dont vous avez défendu 
votre thèse et dans vos réponses aux questions 
qui vous ont été posées par la Faculté, vous 
avez montré les qualités les plus émiuentes du 
professeur ; la Faculté constate avec bonheur 
que vous êtes apte à rendre les plus grands 
services dans l'enseignement.Elle vous confère 
le grade de docteur, etc. 

Ce qui n'empêche pas que, d'ici quelques 
semaines, le R. P. d'Esclaibles ne pourra plus 
habiter rue des Postes,et ne pourra plus easei-
gner, en vertu du caprice des Ferry et consorts j 

LANDRKCIBS. — Avant-hier, une tentative 
d'assassinat a été commise à Fontaine-au-Bois 
sur la personne de la femme Godon, cabare-
tière, âgée de quarante-six ans, par son gen
dre II. Labouche, âgé de vingt-six ans, garçon 
brasseur, demeurant à Pommerceuil. 

Labouche poussé par l'esprit do vengeance a 
tiré un coup de revolver sur sa belle-mère. La 
balle, grâce ài'épaisseur du vêtement, n'a fait 
que produire une excoriation à la hanche 
droite. Le coupable a pris la fuite. On ignore 
quelle direction il a prise. 

DOUAI. — La Société du Tir National de l'ar-
r ondissement de Douai, vient de recevoir de 
M. le président de la République, deux vases, 
forme postiche, a. fond bleu, et une écuelle 
Boizot, le tout en porcelaine de Sèvres. Ces di
vers objets seront décernés comme prix d'hon
neur , au prochain concours, qui aura lieu du 
11 juillet au 23 août 1880. 

SAINT-POI . — Mercredi, un incendie attribué 
à la malveillance a détruit la grange de M. De-
cas, boulanger. On a pu préverver les cons
tructions voisines.Un vagabond a été arrêté. 

SELVIGNY. — Jeudi , M. l'abbé Sennevillc, 
doyen de Clary, a béni solennallement la nou
velle église de Selvigny, au milieu du concours 
empressé de toute la population. 

B e l g i q u e 
— BONSBCOURS. — Les funérailles de M. 

Baudelct, curédeBonsecours ont eu lieu mardi 
dernier au milieu d'une nombreuse assi.-tanee. 

— MARCINELLB. — Dans la nuit de mardi à 
mercredi, un incendie très-violent s'est dé
claré dans un corps de logis composé de mai
son d'habitation, écuries et étable, situé à 
Marcinélle, endroit dit le Tienne, près le bois 
des Haies et appartenant au si^ur Debais. Les 
habilants.surpris dans leur sommeil, ont failli 
êire brûlés vifs et c'est après des efforts héroï
ques que l'on est parvenu â sauver une partie 
des meubles et les bestiaux, car on a été obli
gé de laisser tout brûler en l'absence, com
plète dVau. Tout était assuré. Le dommage est 
assez important. 

F A I T S D I V E R S 
— Le Gaulois et le Paris-Journal r acon

ten t cel le a m u s a n t e his toire : 
«Le s ty le des sous-préfe ts en voyage n ' es t 

g u è r e mo ins d i g n e d u beau t e m p s . 
» M. le sous préfet de Ganna t m o n t e 

l ' au t re j o u r d a n s u n -wagon-lit , e n g r a n d e 
t e n u e . H avai t u n c o m p a g n o n . L ' employé 
d e m a n d e à viser leurs bil lets à tous d e u x 
et l eur fait observer q u e leur bi l let ne leur 
d o n n e point le droi t de faire le trajet d a n s 
u n s lcep ing-car . Sur q u o i , le c i toyen sous-
préfet déclare qu ' i l se m o q u e d u droi t , 
énonce sa qua l i t é , a joute qu ' on n e le taqui
n e r a pas i m p u n é m e n t ! — C'est parce que 
j e su i s r épub l ica in q u e vous rae faites des 
h i s to i res Voue- ê tes bonapar t i s t e , je le sais 
b ien ; d u r j w e . j ' a i des no tes s u r vous, et 
vous v e r r a i 

•> Ce fuWfe chef de ga r e qu i , s 'é tant ap
proché à son tour , vit ce qu' i l y avait à 
voir, c 'esUà-dire q u e M. l e sous -p ré fe t était 
é m u des su i tes d 'un bou diner , ex t r ême
m e n t é m u , e t q u i le força de descendre . 

o Et m a i n t e n a n t , vou lez -vous faire u n e 
gageu re ? Pariez que c 'est le sous-préfet 
qu 'on révoquera . Moi, je p a i i e que ce se ra 
le chef de ga re . » 

— S C È N E DE F A M I L L E . — Une scène v io
l en te a m i s en révolut ion hier soir l 'avenue 
T r u d a i n e à Par is . 

Vers sept heu res , d e u x couples s 'a t ta
b la ien t j o y e u s e m e n t d a n s la ^alle d 'un 
m a r c h a n d de v ins , a u n u m é r o 31 de cet te 
avenue . Ces d e u x caval iers t r inqua ien t e t 
se m o n t r a i e n t des p lus g a l a n t s envers leurs 
j e u n e s c o m p a g n e s , q u a u d a p p a r u r e n t s o u 
dain d e u x au i r e s d a m e s qu i , s û r e m e n t , 
n ' é t a i en t pas a t t e n d u e s . 

L 'une, déjà âgée , é ta i t la m è r e de l 'un 
des gais convives , et l ' au t re , b e a u c o u p p l u s 
j e u m , étai t la femme d u second c o m p a 
g n o n . 

Ces d e u x d a m e s v o u l u r e n t adresser des 
r emon t r ances aux caval iers ; m a l leur en 
pr i t : le mar i en t ra d a n s u n e g r a n d e colère • 
el frappa sa femme a ; e c violence. I nd ignée , 
la mère voulu t in te rven i r , a lors eut l ieu 
u n e s«rèue épouvan tab le . Son fils se p réc i 
pita s u r elle, la frappa à coups de poing, à 
coups de pied, la t r a ina pa r les c h e v e u x à 
t ravers les b i n e s e t les tab les , a u mi l i eu 
des spec ta teurs épouvan té s e t n 'osant r ien 
d i r e . 

On finit c e p e n d a n t par in te rven i r , ma i s 
q u a n d on la releva, la p a u v r e femme éta i t 
couver te de s a n g et avai t p e r d u c o n n a i s 
sance . 

Profi tant de la s tupéfact ion généra le , les 
d e u x h o m m e s d é c a m p è r e n t au p lus v i te , 
la issant là leurs maî t resses et s a n s p a y e r 
l eur no te . 

La scène avai t été si b r u y a n t e , qu ' en 
que lques i n s t a n t s u n e foule d e p lu s i eu r s 
cen ta ines de pe r sonnes s 'était amassée d e 
van t la bou t ique d u m a r c h a n d de v i n s . 

A.près avoir reçu les p remie r s so ins , les 
deux blessées furent t ranspor tées a u poste 
de police d e la rue Bochard-de-Saron, o ù 
les dépos i t ions ont été lai tes a u p r è s d u 
commissa i re . 

— L ' E M P E R E U R D ' A U T R I C H E revena i t d e 
Pes th , il y a trois j ou r s , q u a n d , à la n u i t 
t o m b a n t e , le t ra in dérai l la p rès de la s t a 
t ion de Verosco. 

Le mécan ic ien réuss i t à renverser i m m é 
d ia t emen t la vapeur , et l 'on en fut qu i t te 
p o u r u n e forte secousse e t que lques m i n u t e s 
de re ta rd . Là se borna la ca tas t rophe . 

Quan t à l ' empereur , il do rma i t si profon
d é m e n t qu ' i l n e s 'aperçut m ê m e p a s d e 
l 'arrêt forcé d u convoi. 

Les conduc teurs descendi ren t p o u r se 
r end re compte des causes de l 'accident . Les 
lan te rnes a idant , on découvri t u n e é n o r m e 
masse. C'était u n bœuf q a i s 'était i m p r u 
d e m m e n t aven tu ré s u r la voie et q u e l e 
t ra in avai t coupé en d e u x . 

— L E S TAMBOURS. — Au m o m e n t -où la 
s u p p r t s s i o n des t ambour s es t décidée, il 
n a u s a paru in téressant d 'en rechercher l'o
r igine. Les premières t races de l 'emploi des 
t ambour s nous appara i s sen t n a t u r e l l e m e n t 
chez les Hébreux . Les l ivres s a i n t s dé s i 
g n e n t cet i n s t rumen t sous lé n o m de Tym-
panum. Non seu lement on en faisait u sage 
dans les a rmées 'pour di r iger les m a r c h e s 
et a n i m e r les soldats , ma i s on s 'en servai t 
auss i d a n s les g randes so lemni lés re l ig ieu
ses. 

Les Israél i tes dansa i en t a u son d u t a m 
b o u r Ces-» en jouan t de ce m ê m e i n s t r u 
m e n t qu ' i l s al laient à la r encon t re de ceux 
qu i avaient fait que lques ac t ions br i l lantes 
et d ignes des h o n n e u r s publ ics . 

Dans les a rmées g recques et romaines on 
n e fit pas u s a g e des t ambours ; on abandon
na i t cet i n s t r u m e n t aux his t r ions et a u x 
g e n s de mauva i se vie , qui s 'en se rva ien t 
pour accompagner des danses p lu s ou 
mo ins lascives. 

Toutes les na t ions barbares , chez lesquel
les les Romains por ta ient l eu r s a r m e s , se 
serva ient d u t a m b o u r c o m m e i n s t r u m e n t 
de gue r r e . Les Cimbres , a u témoignage de 
Sii-ibon. ava ien t la c o u t u m e de couvrir 
l eu r s char iots de p e a u x rat issées et bien 
t e n d u e s su r lesquelles i ls ava ien t soin de 
ba t t r e avec force. 

Les sons l ugub re s produi t s pa rées sortes 
de larges t ambours por ta ient l'effroi d a n s 
les r a n g s de l eu r s e n n e m i s . 
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